
ACTIVATION DE L’OPTION DE PAIEMENT PAR ACOMPTES/AUGMENTATION DE LA LIMITE.
Ce formulaire doit être impérativement présenté en original (pas de copie ou de fax) avec les éventuelles copies authentifiées de la pièce 
d’identité (avec l’original de l’authentification) à: Swisscard AECS GmbH, case postale 227, 8810 Horgen

 1  DEMANDE DE CONVENTION DE CRÉDIT POUR LES CARTES DE CRÉDIT DE SWISSCARD AECS GMBH

Veuillez cocher ce qui convient:

o	 Oui, je souhaite profiter d’une liberté financière et demande l’option
	 de paiement par acomptes.

	 o	 Je désire encore plus de liberté financière et demande une augmen- 
		  tation de ma limite en plus de l’option de paiement par acomptes.

	 o	 Je souhaite désormais régler ma facture mensuelle par bulletin de versement  
		  (avec le LSV, le montant de la facture est actuellement prélevé dans son intégralité).

 5  CONDITIONS DE CRÉDIT

La présente demande de convention de crédit complète 
les Conditions générales applicables aux cartes de crédit 
de Swisscard AECS GmbH pour les clients privés. Sauf 
mention expresse contraire, les notions définies dans ces 
conditions ainsi que les autres dispositions de celles-ci 
s’appliquent également à la convention de crédit.

1. Conclusion de la convention de crédit
La convention de crédit entre en vigueur dès que le titulaire de 
la carte principale reçoit de l’émettrice, suite au résultat positif 
de la vérification de solvabilité (chiffre 2), une copie du présent 
document avec la confirmation de l’octroi de l’option de 
paiement par acomptes et de la limite de crédit accordée.

2. Limite de crédit
La limite de crédit maximale correspond à la limite de dépenses 
maximale fixée par l’émettrice pour la carte concernée. Pour les 
offres groupées (bundle) de cartes, l’émettrice peut définir une 
limite maximale globale (limite globale). Dans le cadre de la 
limite maximale, l’émettrice fixe une limite de crédit spécifique 
au client pour une carte ou l’offre groupée. La limite de crédit 
est fixée en tenant compte des informations fournies par le 
titulaire de la carte principale sur ses revenus et sa fortune 
et après consultation de la centrale des crédits (ZEK) et des 
services prévus par la loi (p. ex. centre de renseignements sur le 
crédit à la consommation). L’octroi d’un crédit est interdit 
s’il occasionne un surendettement. 

3. �Utilisation de la limite de crédit, montant minimum, etc.
La convention de crédit autorise le titulaire de la carte principale, 
dès son entrée en vigueur, à payer par acomptes le montant 

indiqué sur la facture mensuelle respective. Le montant 
minimum à payer chaque mois est indiqué sur la facture 
mensuelle. Il s’élève à 2,5% du montant dû indiqué sur la 
facture mensuelle, mais ne peut pas être inférieur à 50 
CHF (ou à un montant équivalent pour les cartes en monnaies 
étrangères), auxquels s’ajoutent les montants minimaux 
impayés de factures mensuelles antérieures ainsi que 
l’ensemble des impayés dépassant la limite de crédit non 
compris dans les montants minimaux précités. Le client a le 
droit de payer en tout temps l’intégralité du montant de la 
facture. Dès réception d’un paiement par l’émettrice, le 
montant payé ne porte plus intérêts. Les paiements par 
acomptes servent en premier lieu à régler la créance d’intérêts. 
L’option de paiement par acomptes ne s’applique pas aux 
transactions effectuées durant les quatorze (14) jours suivant la 
réception de la carte. Le montant impayé d’une facture 
mensuelle, auquel s’ajoutent les nouveaux débits du mois 
suivant, ne doit pas dépasser la limite de crédit. L’utilisation du 
crédit au-delà de la limite de crédit n’est pas autorisée. Le 
titulaire de la carte principale doit communiquer 
immédiatement et par écrit à l’émettrice toute péjoration 
significative de ses revenus et de sa fortune.

4. �Montant et modification du taux d’intérêt et des frais
Le montant du taux d’intérêt annuel est communiqué au 
titulaire de la carte principale sur la demande de carte, sur la 
demande de convention de crédit ou sous toute autre forme 
écrite. Il n’est pas débité d’intérêts composés. Le titulaire de la 
carte principale est informé, au moyen de la facture mensuelle 
ou sous une autre forme appropriée, de toute modification du 
taux d’intérêt annuel ou des frais perçus pour l’option de 

paiement par acomptes un mois avant l’entrée en vigueur de 
ces modifications.

5. Droit de révocation et expiration
Le titulaire de la carte principale a le droit de révoquer la 
convention de crédit par écrit dans les quatorze (14) jours 
(cachet de la poste) suivant la réception de la confirmation. La 
convention de crédit prend fin automatiquement à 
l’expiration du contrat de carte de crédit. Si la carte 
principale résiliée est remplacée par une autre carte principale 
de l’émettrice assortie de l’option de paiement par acomptes 
ou que le titulaire de la carte principale résilie une carte 
principale d’une offre groupée sans dénoncer expressément 
la convention de crédit pour les autres cartes, la convention de 
crédit s’applique, sauf mention contraire par écrit du titulaire 
de la carte principale, à la nouvelle carte ou continue de 
s’appliquer aux autres cartes de l’offre groupée. L’émettrice 
ne peut résilier la présente convention de crédit pour cause 
d’arriéré de paiement que si le titulaire de la carte principale 
n’a pas réglé le montant minimum indiqué sur la facture 
mensuelle durant quatre (4) mois consécutifs (voir chiffre 
3). En outre, tant le titulaire de la carte principale que 
l’émettrice peuvent dénoncer séparément (sans que cela 
n’ait de conséquence sur le contrat de carte de crédit) la 
présente convention de crédit à tout moment, avec effet 
immédiat. La dénonciation de la convention de crédit rend 
tous les montants impayés immédiatement exigibles.
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En cas d’augmentations de la limite de dépenses à un montant total de plus de 20 000 CHF/EUR/USD (au total, avec toutes les cartes privées et/ou d’entreprise 
actives cumulées), un copie authentifiée de la pièce d’identité du titulaire de la carte principale ainsi que d’éventuels titulaires de cartes supplémentaires doit être 
impérativement présentée pour des raisons de droit de surveillance.

Votre carte de crédit	 		  Numéro de compte de la carte1	

Limite de crédit maximale2		 Taux d’intérêt annuel	

 2  LIMITE DE CRÉDIT MAXIMALE (LIMITE DE DÉPENSES) ET TAUX D’INTÉRÊT ANNUEL

 3 � DONNÉES DU TITULAIRE DE LA CARTE PRINCIPALE ET DU PRENEUR DE CRÉDIT (CI-APRÈS «TITULAIRE DE LA CARTE PRINCIPALE»)

Nom/prénom	

Rue/n°	

NPA/localité	

Limite de		  Limite de crédit souhaitée3 
dépenses actuelle	 	(limite de dépenses) Exemple: 5 000 CHF	

Swisscard AECS GmbH | Case postale 227 | CH-8810 Horgen
Credit Cards, issued by Swisscard AECS GmbH

 4  REVENUS

Revenu annuel brut 	 Monnaie 	Montant 

Si ce champ n’est pas rempli, nous partirons du principe que votre revenu brut n’aura pas changé depuis la dernière fixation de limite.

✗
Lieu/date

✗
Signature du titulaire de la carte principale

 6  DÉCLARATION DU TITULAIRE DE LA CARTE PRINCIPALE
Je confirme l’exactitude des données ci-dessus et j’autorise Swisscard AECS GmbH, en tant qu’émettrice des cartes et en tant que prêteur, à les vérifier en tout temps, 
y compris en s’adressant à des tiers. Je reconnais à l’émettrice le droit de refuser la présente demande sans fournir de motifs et d’accorder une limite de crédit effective 
différente de celle que j’ai éventuellement souhaitée. En apposant ma signature sur la présente demande, je confirme avoir lu, compris et accepté les conditions de crédit 
ci-dessus ainsi que les conditions générales applicables aux cartes de crédit de Swisscard AECS GmbH pour les clients privés, notamment les chiffres 7 (Communication), 
10 (Devoirs de diligence), 11 (Responsabilité), 15.3 (Modification des limites de dépenses), 18 (Intérêts à compter de la date de comptabilisation) et 21 
(Modification du Contrat de Carte). Ma fortune et mes revenus sont suffisants pour régler mes factures de carte et mes autres engagements.

o	� Oui, je bénéficie déjà de l’option de paiement par acomptes et 
désire une augmentation de ma limite pour avoir encore plus 
de liberté financière.

1	� Votre numéro de compte figure en haut à gauche de la facture mensuelle de 
votre carte ou dans l’application Swisscard.

2	� �Votre limite de dépenses personnelle peut différer de la limite maximale du 
produit. 

3	 La limite de crédit effectivement accordée peut différer de la limite souhaitée.
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Les présentes Conditions générales (« CG ») ré-
gissent les rapports juridiques relatifs aux cartes 
de crédit telles que définies au ch. 1.1 entre Swiss-
card AECS GmbH (« Swisscard ») et les clients 
privés détenant de telles cartes (« Client(s) »). 
Toutes les désignations de personnes se réfèrent 
aussi bien aux hommes qu’aux femmes.

I. Dispositions générales

1. Champ d’application
1.1 Sont considérées comme des cartes au sens
des présentes CG les moyens de paiement sans
espèces suivants émis par Swisscard (« Carte(s) ») :
a.  Cartes de crédit avec ou sans limite de dé-

penses fixe ;
b.  moyens autorisés par Swisscard pour les

paiements sans espèces, tels que les Cartes 
virtuelles (ch. 2.1) ou les moyens de paiement 
intégrés dans des appareils (p. ex. téléphone 
portable, montre, tablette, ordinateur ; « Ter­
minal » ou « Terminaux »).

1.2 Les dispositions générales de la partie I. 
s’appliquent à toutes les Cartes. Selon la Carte, 
les dispositions suivantes s’appliquent en sus :
a.  dispositions supplémentaires relatives à la

Carte concernée (partie II.) ;
b.  autres dispositions relatives aux produits et 

aux services applicables aux rapports juri-
diques avec le Client (« Conditions rela­
tives aux produits et aux services »),
telles que les dispositions régissant les frais 
et intérêts (ch. 8), les conditions d’utilisation 
des services en ligne (ch. 6), ainsi que les
conditions applicables aux prestations ac-
cessoires ou complémentaires de Swisscard 
en lien avec la Carte (ch. 3).

3.  Prestations accessoires ou complé­
mentaires en lien avec la Carte

3.1 La Carte peut être liée à des prestations ac-
cessoires ou complémentaires (« Prestation(s) 
accessoire(s) ou complémentaire(s) »), qui 
peuvent soit être automatiquement fournies avec 
la Carte, soit constituer des prestations option-
nelles (p. ex. programmes de bonus et de fidélité, 
assurances liées à la Carte, services Travel & 
 Lifestyle ou offres préférentielles de partenaires 
Swisscard).
3.2 Les Prestations accessoires ou complémen-
taires sont fournies :
a.  par Swisscard, sur la base des Conditions

relatives aux produits et aux services ; ou 
b.  par un tiers dont Swisscard ne répond pas

(« Prestataire(s) tiers »), sur la base d’un
contrat conclu entre le Client et ce Presta-
taire tiers. Les litiges relatifs aux prestations 
fournies par le Prestataire tiers doivent être 
réglés directement avec celui-ci.

3.3 Swisscard cesse de fournir les éventuelles 
Prestations accessoires ou complémentaires au 
terme du Contrat de Carte ou à la restitution de la 
Carte. En cas de résiliation, de restitution de la 
Carte ou de retard de paiement de la part du Client, 
Swisscard peut suspendre l’octroi des crédits 
 obtenus dans le cadre des programmes de bonus 
et de fidélité.

4. Utilisation de la Carte
4.1 La Carte permet au Client de payer des mar-
chandises et des services auprès des commer-
çants et des prestataires de services (« Point(s) 
d’acceptation ») participant au réseau de Cartes 
mondial (p. ex. American Express, Mastercard,
Visa ; ensemble « Réseau de Cartes »), sous ré-
serve des éventuelles limites de Carte et de retrait 
d’espèces (« Limite(s) de dépenses »).
4.2 Si Swisscard le prévoit pour la Carte concer-
née, le Client peut également utiliser celle-ci pour 
retirer des espèces auprès de certains guichets
de banques et distributeurs.
4.3 Swisscard peut en tout temps modifier ou
restreindre les possibilités d’utilisation de la Carte 
(p. ex. quant au montant ou en les limitant à cer-
tains Points d’acceptation, pays ou monnaies),
ainsi que prévoir de nouvelles possibilités d’utili-
sation de la Carte (p. ex. paiement de transactions 
au moyen des crédits obtenus dans le cadre de
programmes de bonus et de fidélité ou paiement
de factures).
4.4 Le Client ne peut utiliser la Carte que dans la 
mesure de ses possibilités financières. Il ne peut
notamment pas l’utiliser s’il est insolvable ou s’il
apparaît qu’il ne pourra pas honorer ses obliga-
tions financières. Toute utilisation de la Carte à
des fins contraires au droit ou au contrat est inter-
dite. Aucune transaction n’est possible dans les
pays contre lesquels il existe des sanctions ou des 
embargos pertinents pour l’utilisation de la Carte. 
La liste actuelle des pays concernés peut être
consultée sous www.swisscard.ch/fr/clients-
prives/services/acceptation-des-cartes ou deman-
dée auprès du service clientèle.
4.5 L’utilisation de la Carte et le débit du Compte 
de Carte (individuellement « Transaction ») sont 
réputés acceptés :
a.  en cas de paiement par Carte sur place (y

compris retrait d’espèces au guichet de la
banque ou au distributeur) : (i) lorsque le
Client signe le justificatif (la signature doit
correspondre à celle figurant sur la Carte,   

et le Point d’acceptation peut exiger une 
pièce d’identité officielle) ; (ii) lorsque le 
Client saisit le Code NIP ; ou (iii) lorsque le 
Client utilise la Carte (p. ex. aux caisses au-
tomatiques [parkings, péages d’autoroutes] 
ou en cas de paiement sans contact) ;

b.  en cas de paiement à distance (p. ex. par
Internet, par une application, par appel télé-
phonique ou par correspondance) : lorsque le 
Client indique le nom figurant sur la Carte, le 
numéro de Carte, la date d’échéance et, si
requis, le chiffre de contrôle figurant sur la
Carte (CVV, CVC). La saisie d’un mTAN (ch.
5.1 let. b) ou d’un mot de passe, ou la valida-
tion par le biais des services en ligne de
Swisscard (ch. 6) peuvent également s’avérer 
nécessaires ;

c.  lorsque le Client utilise d’autres moyens de
légitimation autorisés à cet effet par Swiss-
card (ch. 5), ou de toute autre manière conve-
nue avec Swisscard (p. ex. conformément aux 
conditions d’utilisation séparées régissant
les solutions de paiement mobiles).

Les Transactions visées aux let. a à c peuvent 
également être effectuées au moyen de services 
de mise à jour et de tokenisation (ch. 9.2). 

4.6 Le Client reconnaît toutes les créances ré-
sultant des Transactions acceptées selon le chiffre 
4.5 et donne ainsi à Swisscard l’instruction irré-
vocable de créditer les montants correspondants 
en faveur des Points d’acceptation concernés. 
Cette instruction confère à Swisscard le droit, 
mais non l’obligation, d’autoriser les Transactions. 

5. Moyens de légitimation et procuration
5.1 Swisscard met à disposition du Client les
moyens personnels de légitimation et d’accès au
Compte de Carte et aux services et produits de
Swisscard suivants (« Moyen(s) de légitima­
tion »), en vue d’un usage conforme à leur desti-
nation : 
a.  Carte, Code NIP, numéro de Compte de Carte ;
b.  codes de confirmation et d’activation à usage 

unique (« mTAN »), envoyés au numéro de
téléphone portable que le Client a indiqué à
cet effet (p. ex. dans le cadre de l’inscription 
aux services en ligne de Swisscard ou à des 
services en ligne de tiers) ;

c.  services d’authentification autorisés par
Swisscard pour l’utilisation de la Carte sur
Internet (p. ex. 3-D Secure) ;

d.  « SwisscardLogin » pour l’accès aux services 
en ligne ;

e.  tout autre Moyen de légitimation autorisé par
Swisscard pour des cas spécifiques, tel que
les données biométriques (p. ex. empreintes 
digitales et scan de l’iris) et d’autres élé-
ments de sécurité personnalisés, ou toute
identité électronique officiellement reconnue 
en Suisse.

Swisscard peut en tout temps échanger, adapter 
ou cesser d’autoriser les Moyens de légitimation, 
ainsi qu’imposer l’utilisation de certains Moyens 
de légitimation.

5.2 Tous les actes (p. ex. Transactions) et 
toutes les instructions de personnes qui 
s’identifient par le biais d’un Moyen de légiti­
mation du Client sont attribués au Client et 
réputés reconnus par celui­ci (voir le ch. 4.6, ch. 

 Conditions générales applicables aux cartes de crédit de Swisscard AECS GmbH pour les clients privés

1.3 Les présentes CG s’appliquent par analogie 
aux requérants.

2. Conclusion du contrat de Carte
2.1 Toute demande de Carte peut être rejetée 
sans indication de motifs. Le contrat de Carte 
entre Swisscard et le Client (« Contrat de Carte ») 
est conclu à l’acceptation de la demande de Carte 
par Swisscard. Le Client reçoit alors une Carte 
personnelle non transmissible, ainsi que le numéro 
d’identification personnel correspondant (« Code 
NIP »). La Carte peut également être émise sous 
forme virtuelle exclusivement et affichée dans un 
environnement déterminé par Swisscard ou de 
toute autre manière convenue avec Swisscard. 
Chaque Carte reste la propriété de Swisscard. 
Swisscard ouvre un compte lié à la Carte, sur le-
quel les transactions (ch. 4.5), les frais et intérêts 
(ch. 8) et les crédits sont comptabilisés (« Comp­
te(s) de Carte »). Swisscard peut tenir un Compte 
de Carte commun pour l’ensemble des Cartes 
émises sous forme de paquets (duo/paquet de 
Cartes, offre groupée (bundle ) ou offres simi-
laires).
2.2 Par sa signature sur la Carte (dans la mesure 
où celle-ci comporte un champ de signature) et à 
chaque utilisation de la Carte (ch. 4.5), le Client 
confirme avoir reçu et accepté les CG ainsi que les 
Conditions relatives aux produits et aux services. 
Cette disposition s’applique par analogie aux éven-
tuelles communications spéciales de Swisscard 
concernant l’acceptation de la demande de Carte 
(p. ex. confirmation de la convention de crédit pour 
les Cartes de crédit avec option de paiement 
par acomptes).
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10.1 let. b et ch. 11.1). Swisscard prend les mesures 
appropriées pour détecter et prévenir les abus.
5.3 Selon les Conditions relatives aux produits 
et aux services, le Client peut désigner des repré-
sentants ou des mandataires (« Fondé(s) de 
procuration »). Il ne peut en principe le faire qu’au 
moyen d’un formulaire standard indiqué par  
Swisscard ou de toute autre manière définie par 
Swisscard (p. ex. par le biais d’un service en ligne).

6. Services en ligne
6.1  Dans la mesure prévue par Swisscard, le
Client peut utiliser les services de Swisscard dis-
ponibles sur Internet (p. ex. www.swisscard.ch) ou 
dans des applications (« Service(s) en ligne »), 
notamment : 
a.  réception de factures mensuelles sous forme 

électronique, gestion des données de Clients 
et conclusion de certains actes juridiques
dans les services numériques de Swisscard
(« Swisscard Digital Services » ; p. ex. applica-
tion Swisscard) ;

b.  confirmation de paiements sur Internet au
moyen de 3-D Secure ;

c.  commande en ligne de services Travel & Life-
style et de primes disponibles dans le cadre 
des programmes de bonus et de fidélité ;

d.  authentification au moyen de « Swisscard-
Login ».

6.2 Avant de pouvoir accéder aux Services en 
ligne, le Client doit se légitimer par le biais des 
Moyens de légitimation applicables au Service en 
ligne concerné. L’accès à tout Service en ligne est 
en outre subordonné à l’acceptation, par le Client, 
des éventuelles conditions d’utilisation spéci-
fiques applicables en sus des présentes CG. Les 
conditions d’utilisation des Services en ligne 
peuvent n’être présentées au Client que sous 
forme électronique. Les conventions 
conclues par voie électronique sont assimi­
lées à des conventions signées de la main 
des parties. Pour les actes juridiques soumis à 
des exigences de forme (p. ex. dans le domaine du 
crédit à la consommation), Swisscard tient compte 
des dispositions légales applicables en matière de 
signature électronique.
6.3 S’agissant des services en ligne de tiers dans 
lesquels des Cartes de Swisscard sont déposées 
ou qui sont utilisés en relation avec des Cartes de 
Swisscard (« Services en ligne de tiers »), les 
dispositions suivantes s’appliquent :
a.  le Client est tenu de respecter, outre les

conditions du tiers applicables aux Services 
en ligne de tiers en question, les éventuelles 
conditions particulières de Swisscard régis-
sant l’utilisation dudit service (p. ex. condi-
tions d’utilisation de Swisscard régissant le
dépôt de Cartes dans des portemonnaies
électroniques de tiers). Le ch. 6.2 s’applique 
par analogie aux Services en ligne de tiers
dans le cadre de toute relation avec Swiss-
card (p. ex. acceptation des conditions d’uti-
lisation de Swisscard régissant les Services 
en ligne de tiers comme condition préalable
à l’utilisation de tels services avec des Cartes 
de Swisscard).

b.  Les dispositions relatives aux devoirs de
 diligence (p. ex. ch. 10.1 let. k) et à la respon-
sabilité (p. ex. ch. 11.4 let. h) s’appliquent
par analogie aux Services en ligne de tiers.

Si Swisscard le prévoit expressément, Swisscard 
et le Client peuvent en outre utiliser des moyens 
de communication électroniques (p. ex. Services 
en ligne selon le ch. 6 ou communication envoyée 
à l’adresse électronique conformément au ch. 7.3 ; 
« Communication électronique » ou « Moyen(s) 
de communication électronique(s) »). Swiss-
card se réserve le droit de ne pas traiter les de-
mandes pour lesquelles des Moyens de communi-
cation électroniques n’ont pas été expressément 
prévus. Swisscard se réserve le droit de soumettre 
à une autorisation séparée l’utilisation de Moyens 
de communication électroniques pour la modifica-
tion de données importantes du contrat (p. ex. 
changement d’adresse) ou pour l’échange d’infor-
mations sensibles, ainsi que de renoncer à toute 
Communication électronique, notamment si le 
Client est domicilié à l’étranger ou si l’adresse qu’il 
a indiquée se trouve à l’étranger.
7.2 Toute communication de Swisscard en­
voyée à la dernière adresse de correspon­
dance (adresse postale physique) ou adresse 
électronique (ch. 7.3) indiquée par le Client 
est réputée notifiée au Client. Est considérée 
comme date de notification (i) la date d’envoi (pour 
les communications envoyées à l’adresse électro-
nique), ou (ii) la date à laquelle l’on peut s’attendre 
à la réception de la communication, eu égard à la 
durée de transmission habituellement nécessaire 
(pour les communications envoyées à l’adresse 
postale physique). Sauf disposition contraire 
des présentes CG ou des Conditions relatives 
aux produits et aux services, les délais 
déclen chés par la notification d’une commu­
nication commencent à courir à la date de 
notification, et les conséquences juridiques 
mentionnées dans la communication de 
Swisscard en question s’appliquent (p. ex. 
approbation d’une modification des dispositions 
relatives au Contrat de Carte). Le Client et Swiss-
card peuvent convenir de dispositions régissant la 
notification (y compris les conséquences juri-
diques) pour les Services en ligne également.
7.3 En communiquant à Swisscard son 
adresse électronique ou son numéro de télé­
phone portable (« Adresse électronique »), le 
Client accepte que Swisscard le contacte par 
courrier électronique ou par téléphone (p. ex. 
SMS, MMS, appel), notamment pour la transmis-
sion :
a.  de communications urgentes ou importantes, 

p. ex. mises en garde contre les fraudes, indi-
cations de dépassement des Limites de dé-
penses, demandes de prise de contact ou
communications portant sur la modification
des dispositions relatives au Contrat de Carte ;

b.  d’informations en lien avec la relation client, 
p. ex. indications quant aux communications 
notifiées dans les Services en ligne, informa-
tions sur les Prestations accessoires ou com-
plémentaires (notamment solde des points
acquis dans le cadre des programmes de
bonus et de fidélité), rappels de paiement ou 
informations sur le Contrat de Carte ;

c.  d’offres au sens du ch. 20.1 let. b, p. ex. indi-
cations sur les avantages découlant de l’uti-
lisation de la Carte (publicité sur les produits :
pour y renoncer, voir le ch. 20.1 let. b) ;

d.  codes de confirmation ou d’activation (mTAN) 
à utiliser comme Moyens de légitimation
(ch. 5.1 let. b).

Dans la mesure où Swisscard le prévoit expressé-
ment dans sa communication, le Client peut ré-
pondre par le biais du canal de communication 

correspondant (p. ex. réponse par SMS à une de-
mande portant sur une mise en garde contre les 
fraudes). Si le Client ne souhaite recevoir aucune 
communication de Swisscard à son Adresse élec-
tronique ou numéro de téléphone portable, il doit 
demander à Swisscard l’effacement des données 
en question. Le simple fait de ne pas indiquer 
d’Adresse électronique dans une demande pour 
une nouvelle Carte n’est pas considéré comme une 
demande d’effacement de l’Adresse électronique 
communiquée lors de demandes antérieures. 
Swisscard peut utiliser les Adresses électroniques 
pour tous les Contrats de Carte conclus avec le 
Client, et ce qu’il s’agisse d’un Client privé ou d’un 
Client entreprise.

7.4 Dans le cadre de la Communication électro-
nique, les données sont transmises via des ré-
seaux ouverts et accessibles à tous (p. ex. Internet 
ou réseaux de communication mobile). Les don-
nées peuvent parfois être transmises sous forme 
non cryptée (p. ex. communications par SMS) et 
au-delà des frontières nationales (même si l’ex-
péditeur et le destinataire se trouvent tous deux 
en Suisse). Par ailleurs, leur transmission peut 
impliquer des Prestataire tiers (p. ex. opérateurs 
de réseau, fabricants de Terminaux, opérateurs de 
systèmes d’exploitation pour Terminaux, opéra-
teurs de plateformes de téléchargement d’appli-
cations). Dans le cadre de la Communication 
électronique, il est possible que des tiers non 
autorisés consultent, modifient, effacent 
 ou utilisent de manière abusive des données. 
Il existe notamment les risques suivants :
a.  il est possible de conclure à l’existence

 actuelle, passée ou future d’une relation
commerciale ;

b.  l’identité de l’expéditeur peut être usurpée
ou manipulée ;

c.  des tiers peuvent accéder au Terminal du
Client, manipuler celui-ci et utiliser les Moyens
de légitimation du Client de manière abusive ;

d.  des logiciels malveillants (p. ex. virus) et
autres éléments perturbateurs peuvent se
propager dans le Terminal et empêcher la
Communication électronique avec Swisscard 
(p. ex. utilisation des Services en ligne) ;

e.  un manque de prudence (p. ex. en ce qui
concerne les mesures de sécurité au niveau
du Terminal) ou une mauvaise connaissance 
du système par le Client peuvent faciliter les 
accès non autorisés.

Swisscard est en droit d’interrompre ou de bloquer 
à tout moment les Moyens de communication 
électroniques en général ou en relation avec cer-
taines prestations, pour tous les Clients ou pour 
certains Clients en particulier, notamment si elle 
soupçonne un abus. En communiquant son Adresse 
électronique ou son numéro de téléphone portable 
et en utilisant les Moyens de communication élec-
troniques, le Client accepte les risques qui y sont 
liés, ainsi que les éventuelles conditions d’utilisa-
tion complémentaires y relatives. Afin de réduire 
autant que possible ces risques, le Client est no-
tamment tenu de remplir les devoirs de diligence 
mentionnés au ch. 10.1 let. k en cas d’utilisation 
des Moyens de communication électro­
niques.

7.5 Le Client reconnaît le droit de Swisscard 
d’enregistrer et de conserver les entretiens et 
autres formes de communication avec le Client 
à des fins de preuve, de contrôle qualité et     
de formation.

7. Service clientèle et communication 
7.1 Le Client peut contacter Swisscard au numéro 
de téléphone et à l’adresse postale communiqués 
par Swisscard.
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8. Frais et intérêts
8.1 L’utilisation de la Carte, le Contrat de Carte
et les rapports juridiques unissant le Client et
Swisscard d’une manière générale peuvent donner 
lieu au prélèvement de frais (p. ex. cotisation an-
nuelle ou frais pour rappel de paiement), de com-
missions (p. ex. commission sur le retrait d’espèces 
aux distributeurs automatiques) et de frais de tiers 
(p. ex. lors de Transactions dans une monnaie étran-
gère) (désignés ensemble « Frais »), ainsi que
d’éventuels intérêts. La nature et le montant de ces 
frais, à l’exception des frais de tiers, sont commu-
niqués au Client sur la demande de Carte ou en
rapport avec cette demande et/ou sous toute autre 
forme appropriée (p. ex. au moyen de Services en
ligne). Ces informations peuvent en outre être à tout 
moment obtenues auprès du service clientèle de
Swisscard ou consultées sur www.swisscard.ch.
La cotisation annuelle est payable au début de
l’année contractuelle. Swisscard peut également
choisir de la facturer par tranche mensuelle.
8.2 Pour toutes les Transactions réalisées
dans une autre monnaie que celle de la Carte,
le Client accepte les taux de change fixés par
Swisscard ou par le Réseau de Cartes. Swisscard 
peut majorer ces taux de change en prélevant des 
frais pour les Transactions effectuées dans une
monnaie étrangère ou à l’étranger.
8.3 Le Point d’acceptation concerné peut
proposer au Client d’effectuer une Trans­
action dans la devise de la Carte plutôt que 
dans la monnaie du pays où se trouve le
Point d’acceptation (p. ex. Transaction en francs 
suisses avec une Carte libellée en francs suisses
à l’étranger ; il est précisé que ce principe vaut
également pour les Transactions effectuées sur
les sites Internet suisses (.ch) de Points d’accep-
tation ayant leur siège à l’étranger). En acceptant 
la Transaction, le Client reconnaît le taux de
change défini par un tiers (p. ex. Réseau de Cartes 
ou entreprise tierce reliant le Point d’acceptation 
au Réseau de Cartes). Swisscard peut percevoir
des frais de traitement supplémentaires pour de
telles Transactions.
8.4 Lorsque la Carte peut être utilisée pour le
retrait d’espèces aux distributeurs automatiques
avec débit direct d’un compte bancaire, les prélè-
vements correspondants et les éventuels frais qui 
en découlent sont généralement débités directe-
ment du compte bancaire indiqué par le Client et
n’apparaissent que sur le relevé de compte men-
suel de la banque du Client, et non sur les factures 
mensuelles de Swisscard. La mise à disposition
ou la limitation de cette fonction de retrait (p. ex. 
à certains pays, Points d’acceptation ou monnaies) 
est laissée à la libre appréciation de Swisscard.

9.  Renouvellement, remplacement et 
blocage de Cartes ; terme du Contrat 
de Carte

de motifs, de réclamer la restitution de la Carte, 
de ne pas renouveler celle-ci (p. ex. en cas de blo-
cage) ou de ne pas la remplacer.

Swisscard peut introduire des services de mise à 
jour et de tokenisation des Réseaux de Cartes. Le 
service de mise à jour permet de garantir que les 
paiements de prestations périodiques (p. ex. abon-
nements à des journaux ou cotisations de 
membres) et de Transactions autorisées préala-
blement par le Client (p. ex. réservations d’hôtels 
ou de voitures de location) (« Prestations pério­
diques et paiements préalablement approu­
vés »), ainsi que les paiements par le biais de 
solutions de paiement mobiles puissent être ef-
fectués même après une modification des données 
de la Carte. Le Client accepte qu’en cas de renou-
vellement ou de remplacement de la Carte, Swiss-
card mette automatiquement à jour, via le Réseau 
de Cartes, les données de la Carte auprès des 
Points d’acceptation et des prestataires de solu-
tions de paiement mobiles participants dans le 
monde entier. Le Client peut se désinscrire du 
service de mise à jour. Dans le cas du service de 
tokenisation, la mise à jour des données de la 
Carte auprès des Points d’acceptation est suppri-
mée, un signe sécurisé (token) étant utilisé à 
la place. De plus amples informations sur les 
services de mise à jour et de tokenisation sont 
disponibles à l’adresse www.swisscard.ch/
protection-  des-donnees.

9.3 Le Client et Swisscard sont en droit de résilier 
avec effet immédiat le Contrat de Carte, en tout 
temps et sans indication de motifs, par écrit ou par 
tout autre moyen prévu à cet effet par Swisscard.
9.4 Au terme du Contrat de Carte ou à la resti-
tution de la/des Carte(s), tous les montants fac-
turés deviennent immédiatement exigibles. Les 
montants non encore facturés, les Transactions 
non encore débitées et les autres créances des 
parties découlant du Contrat de Carte deviennent 
exigibles immédiatement après réception de la 
facture correspondante. Le Client ne peut faire 
valoir aucun droit au remboursement au pro rata 
ou intégral des frais, notamment de la cotisation 
annuelle. Les montants débités après le terme du 
contrat doivent être réglés par le Client conformé-
ment aux présentes CG, ainsi qu’aux Conditions 
relatives aux produits et aux services. En particu-
lier, le Client répond de tous les montants débités 
du Compte de Carte pour des Prestations pério-
diques et paiements préalablement approuvés 
(voir le ch. 10.1 let. j).

10. Devoirs de diligence 
10.1 Indépendamment du type de Carte qu’il
 détient, le Client doit notamment remplir les de-
voirs de diligence et de collaboration suivants
(« Devoirs de diligence ») : 
a.  Dans la mesure où la Carte comporte un

champ de signature, le Client est tenu de la
signer dès réception, à l’endroit prévu à cet
effet, au moyen d’un stylo à encre indélébile. 

b.  Les Moyens de légitimation (p. ex. Carte 
et Code NIP) doivent être conservés sé­
parément et aussi soigneusement que
de l’argent liquide. Le Client doit savoir
en tout temps où sa Carte se trouve et
vérifier régulièrement si elle est encore 
en sa possession. Ni la Carte ni aucun
autre Moyen de légitimation ne peuvent 
être envoyés, transmis ou rendus acces­
sibles de toute autre manière à des tiers. 
En particulier, la Carte et les autres Moyens 

de légitimation ne doivent pas être remis 
ni rendus accessibles de toute autre manière 
à des tiers, sauf en vue d’un usage conforme 
à leur destination. Le Client garde secrets les 
Moyens de légitimation (p. ex. en cachant le 
Code NIP lors de sa saisie) et ne les enre-
gistre pas (ni physiquement, p. ex. en les 
inscrivant sur la Carte, ni numériquement, y 
compris sous une forme modifiée ou cryptée). 
Le Code NIP et les autres Moyens de légiti-
mation définis par le Client (p. ex. mots de 
passe pour les Services en ligne) ne doivent 
pas être composés de combinaisons faciles 
à découvrir (p. ex. numéro de téléphone, date 
de naissance, numéro d’immatriculation, nom 
du Client ou d’un membre de sa famille). Si 
le Client sait ou doit présumer qu’un tiers a 
ou pourrait avoir accès à un Moyen de légi-
timation, il doit immédiatement modifier le 
Moyen de légitimation en question (p. ex. 
Code NIP) ou le faire modifier ou échanger 
par Swisscard.

c.  Le Client est tenu de conserver avec soin les 
justificatifs de Transaction et autres docu-
ments relatifs à sa relation commerciale avec 
Swisscard (p. ex. factures mensuelles et
correspondance), ainsi que de prendre
les mesures de précaution appropriées pour 
réduire les risques d’accès non autorisé
et d’utilisation abusive.

d.  En cas de perte, de vol ou d’utilisation
abusive (effective ou présumée) de la
Carte, le Client doit immédiatement et
indépendamment de tout éventuel déca­
lage horaire téléphoner au service clien­
tèle de Swisscard pour faire bloquer la
Carte ou, si Swisscard le permet, la blo­
quer lui­même. En cas de dommage, le Client 
doit faire tout son possible pour en limiter les 
conséquences et en élucider les circons-
tances. En cas de soupçon d’infraction (p. ex. 
utilisation abusive de la Carte), il est dans
tous les cas tenu de déposer une plainte au-
près des autorités de police locales compé-
tentes suisses ou étrangères.

e.  Avant d’accepter une Transaction, le Client
doit vérifier les montants et les justificatifs
qui lui sont présentés et clarifier immédiate-
ment les éventuelles erreurs avec le Point
d’acceptation.

f.  Le Client doit vérifier les factures men­
suelles dès leur réception et signaler im­
médiatement à Swisscard, par téléphone, 
toute erreur éventuelle. Il est en outre tenu 
de remettre spontanément à Swisscard,
par écrit et au plus tard dans les trente (30) 
jours suivant la date de facturation, une
déclaration de sinistre écrite (en cas d’uti­
lisation abusive de la Carte ; le formulaire 
peut être obtenu auprès de Swisscard) ou 
une contestation (pour toute autre erreur ; 
le formulaire peut être téléchargé sur
www.swisscard.ch ou obtenu auprès de 
Swisscard), en fournissant une liste pré­
cise de chaque Transaction concernée,
ainsi que tout autre document pertinent.
En l’absence d’une telle déclaration de
sinistre ou contestation, les factures sont 
réputées acceptées par le Client. Le Client 
doit utiliser les formulaires fournis par Swiss-
card pour les déclarations de sinistre et les
contestations. Si Swisscard demande ex-
pressément au Client de déposer un formu-
laire de déclaration de sinistre ou de contes-
tation, ce formulaire doit être rempli, signé

9.1 Le Client et Swisscard peuvent bloquer ou 
faire bloquer des Cartes en tout temps et sans 
indication de motifs.
9.2 Dans tous les cas, la Carte expire à la fin du 
mois d’échéance indiqué lors de l’émission de la 
Carte (date « Valid Thru »). Une nouvelle Carte est 
remise au Client suffisamment tôt avant la date 
d’échéance de la Carte, pour autant qu’aucune 
résiliation n’ait eu lieu. Le Client doit informer 
Swisscard au moins deux mois avant l’échéance 
de la Carte, par écrit ou de toute autre manière 
prévue à cet effet par Swisscard, s’il ne souhaite 
pas recevoir de nouvelle Carte ; à défaut, les frais 
correspondants lui sont facturés. Swisscard se 
réserve le droit, en tout temps et sans indication 
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et envoyé à Swisscard dans les dix (10) jours 
suivant la demande. Le Client doit en outre 
informer sans délai Swisscard, par téléphone 
ou par écrit, s’il a effectué des Transactions 
ou n’a pas intégralement payé une facture 
mensuelle, mais n’a pas reçu de facture men-
suelle depuis plus de huit (8) semaines.
 S’agissant du respect des délais par le Client 
conformément au présent ch. 10.1 let. f, la 
date déterminante est, pour les communica-
tions envoyées à l’adresse postale de Swiss-
card, la date du cachet de la poste, et, pour 
les communications effectuées par le biais 
des Services en ligne expressément prévus 
à cet effet par Swisscard, la date de la trans-
mission électronique. Les délais fixés au 
présent ch. 10.1 let. f doivent également être 
respectés si la facture mensuelle est remise 
à un tiers (p. ex. conseiller bancaire) sur ins-
truction du Client. Le rejet, la révocation ou 
l’annulation pour tout autre motif d’un débit 
direct (« LSV ») ne libère nullement le Client 
de son obligation de contrôler sa facture 
mensuelle et de notifier Swisscard confor-
mément au présent ch. 10.1 let. f.

g.  À première demande, le Client doit commu-
niquer de manière complète et exacte toutes 
les informations nécessaires pour examiner
la demande, pour exécuter le Contrat de
Carte ou pour des motifs réglementaires
(p. ex. prévention du blanchiment d’argent,
respect des dispositions de la loi sur le crédit 
à la consommation), ainsi que toute autre
information demandée par Swisscard. Le 
Client informe en outre spontanément et
sans délai Swisscard de tout changement 
concernant les informations fournies à
Swisscard (nom, adresse postale, nu­
méro de téléphone, Adresse électronique,
revenus et fortune, informations relatives 
à l’ayant droit économique, etc.), par écrit 
ou de toute autre manière acceptée par
Swisscard. Jusqu’à réception d’une telle
communication, Swisscard est en droit de
considérer les dernières données communi-
quées comme valables sans être tenue de
procéder à des recherches.

h.  Si le Client n’a pas reçu de nouvelle Carte au 
plus tard quatorze (14) jours avant l’échéance 
de sa Carte actuelle (ch. 9.2), il doit en infor-
mer immédiatement le service clientèle de
Swisscard.

i.  Le Client est tenu de rendre inutilisable et de 
détruire sans délai toute Carte périmée, rem-
placée, non valable, bloquée ou résiliée.
L’utilisation d’une telle Carte est interdite et 
peut donner lieu à des poursuites pénales.

j.  En cas de Prestations périodiques et paie-
ments préalablement approuvés, le Client
informe tous les Points d’acceptation (y com-
pris les fournisseurs de solutions de paie-
ment mobiles) chez lesquels la Carte a été
indiquée comme moyen de paiement de la
résiliation/du blocage de la Carte, respecti-
vement du fait que le Client ne souhaite plus 
recevoir la prestation ou effectuer le paie-
ment en question.

k.  En cas d’utilisation de Moyens de communi-
cation électroniques, le Client doit en outre
remplir les devoirs de diligence suivants :
(i)  Le Client est tenu de protéger de manière

appropriée les Terminaux qu’il utilise,
notamment en activant un système de
verrouillage approprié (p. ex. mot de
passe, reconnaissance des empreintes

digitales ou reconnaissance faciale) pour 
l’utilisation du Terminal, ainsi qu’en s’as-
surant que celui-ci ne demeure pas sans 
surveillance lorsqu’il est verrouillé et 
qu’aucun tiers ne peut lire les informa-
tions affichées sur l’écran. Il se décon-
necte des Services en ligne de Swiss-
card ou des Services en ligne de tiers et 
efface l’historique avant de quitter le 
Terminal. Par ailleurs, le Client doit main-
tenir le système d’exploitation à jour, ne 
pas y intervenir (p. ex. par du jailbreaking 
ou du rooting ) et réduire le risque d’un 
accès non autorisé à son Terminal en 
prenant des mesures de protection adé-
quates correspondant à l’état actuel de 
la technique (installation et mise à jour 
continuelle de programmes de protection 
tels que les parefeu et les logiciels anti-
virus, utilisation de logiciels provenant 
exclusivement de sources fiables telles 
que les app stores officiels). Le Client 
doit en outre toujours utiliser la version 
des logiciels et des applications recom-
mandée par le fabricant.

(ii)  Le Client est tenu de garder secrètes les 
données d’accès (p. ex. nom d’utilisateur 
et mot de passe) aux Moyens de com-
munication électroniques (p. ex. Services 
en ligne) et aux Terminaux (« Données
de connexion ») et ne doit en aucun cas 
les enregistrer dans son Terminal ni les
noter sur celui-ci ou ailleurs, même sous 
une forme modifiée. Il est en outre tenu 
de prendre toutes les mesures propres
à prévenir une utilisation non autorisée
des Données de connexion.

(iii)  Le Client n’est pas autorisé à transmettre 
le Terminal à des tiers en vue d’une utili-
sation (temporaire ou durable) sans sur-
veillance tant que toutes les données en
lien avec la Communication électronique
n’ont pas été effacées du Terminal (p. ex. 
désinstallation ou réinitialisation des ap-
plications, suppression des données de
Carte dans les applications). Si les don-
nées susmentionnées n’ont pas été préa-
lablement effacées, Swisscard doit être
immédiatement informée en cas de perte 
du Terminal, et le Client est tenu de
prendre toutes les mesures à sa disposi-
tion pour empêcher que celui-ci puisse
continuer à être utilisé (p. ex. en effaçant 
à distance les données enregistrées sur
le Terminal ou en bloquant la carte SIM,
le cas échéant par l’intermédiaire de l’opé-
rateur de réseau mobile). Le Client ne peut 
utiliser les appareils de tiers que s’ils
offrent une sécurité suffisante au sens des 
présentes CG et des conditions d’utilisa-
tion applicables aux Moyens de commu-
nication électroniques pertinentes.

(iv)  En cas de soupçon d’utilisation abusive
des Moyens de communication électro-
niques (p. ex. si le Client reçoit un mTAN 
de Swisscard alors qu’il n’en a pas fait
la demande), le Client en informe immé-
diatement Swisscard par téléphone.

(v)  Le Client garde secrets le fait qu’il a
transmis une adresse électronique à
Swisscard, ainsi que les informations
qu’il a communiquées à cette fin (p. ex.
numéro de téléphone portable).

l.  En cas de retrait d’espèces avec débit direct 
(ch. 8.4), le Client n’utilise la Carte que dans 

la mesure où il dispose d’une couverture suf-
fisante sur le compte bancaire indiqué.

10.2 Les Conditions relatives aux produits et aux 
services peuvent imposer d’autres devoirs de 
 diligence au Client.

11. Responsabilité
11.1 Le Client répond de toutes les obliga­
tions découlant de l’utilisation de la Carte et 
du Contrat de Carte. Il s’engage notamment à
payer toutes les dettes résultant des Transactions, 
les Frais et intérêts ainsi que les autres dépenses, 
telles que celles encourues pour le recouvrement 
des créances exigibles. Le Client répond égale-
ment des Fondés de procuration et des autres tiers 
qui se légitiment vis-à-vis de Swisscard grâce aux 
Moyens de légitimation personnels du Client
(s’agissant de l’utilisation abusive de la Carte par 
des tiers, voir notamment le ch. 11.4 let. a).
11.2 Swisscard décline toute responsabilité
pour les Transactions conclues au moyen de 
la Carte. Les divergences, différends et réclama-
tions portant sur des marchandises ou des ser-
vices (p. ex. livraisons défectueuses, tardives ou
non effectuées) ainsi que les prétentions y rela-
tives ne libèrent pas le Client de son obligation de 
payer en dû temps les factures mensuelles et
doivent être réglés directement et exclusivement 
avec le Point d’acceptation concerné. Le Client est 
tenu de se procurer auprès du Point d’acceptation 
concerné une confirmation de crédit écrite (en cas 
de restitution de marchandises) ou une confirma-
tion d’annulation écrite (en cas d’annulation d’une 
Transaction).
11.3 Sous réserve du ch. 11.4, Swisscard
prend en charge les montants débités à la
suite d’une utilisation abusive de la Carte par 
des tiers, dans la mesure où cette utilisation 
abusive ne résulte pas (directement ou indi­
rectement) d’une violation des présentes CG 
(en particulier des devoirs de diligence) ou
des Conditions relatives aux produits et aux 
services, ni de toute autre faute du Client. En 
pareil cas, le Client est tenu de céder à Swisscard, 
à première demande, toutes les prétentions qu’il
peut faire valoir en rapport avec le dommage (y
compris les éventuelles prétentions d’assurance). 
Faute d’une prise en charge des dommages par
Swisscard, le Client répond de toutes les Transac-
tions (y compris des éventuels frais et intérêts
selon le ch. 8).
11.4 D’une manière générale et indépendam­
ment du ch. 11.3, Swisscard exclut toute res­
ponsabilité pour les dommages suivants,
dans la mesure où le dommage est survenu
sans faute de sa part :
a.  dommages résultant d’une utilisation

abusive de la Carte lorsque la Transac­
tion en question n’a pas été effectuée
uniquement au moyen de la Carte (ou des 
informations relatives à la Carte), mais
a été réalisée au moyen d’un autre
Moyen de légitimation au moins (p. ex.
Code NIP, mTAN, 3­D Secure, Swisscard 
Digital Services) ;

b.  dommages couverts par une assurance et
dommages indirects ou consécutifs de
quelque nature que ce soit (p. ex. gain man-
qué) ;

c.  dommages dus à l’impossibilité du Client
d’utiliser la Carte comme moyen de paiement 
(p. ex. lorsque la Carte n’est pas acceptée par 
le Point d’acceptation, lorsqu’une Transaction 
ne peut pas être réalisée en raison d’un blo-
cage de la Carte ou d’une modification des
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Limites de dépenses, pour des raisons tech-
niques ou pour tout autre motif, lorsque la 
Carte est endommagée ou rendue inutilisable 
lors de son utilisation) et dommages résultant 
du blocage, de la résiliation, du non-renou-
vellement ou d’une demande de restitution 
de la Carte ;

d.  dommages causés par l’utilisation de la Carte
par des personnes proches du Client ou des
sociétés liées à celui-ci (p. ex. conjoint, en-
fant, Fondé de procuration, personnes vivant 
dans le même ménage, sociétés contrôlées
par le Client) ;

e.  dommages résultant de l’expédition par le
Client, par ses auxiliaires ou à la demande du 
Client de la Carte, du Code NIP et/ou d’autres 
Moyens de légitimation à une autre adresse, 
ainsi que dommages résultant de l’envoi à
une adresse de correspondance indiquée par 
le Client à laquelle il ne pourra pas récep-
tionner lui-même la Carte, le Code NIP ou
d’autres Moyens de légitimation ;

f.  dommages en rapport avec des offres ou des 
prestations de tiers (p. ex. offres de parte-
naires) ;

g.  dommages en rapport avec des Prestations
accessoires ou complémentaires en lien avec 
la Carte, telles que les programmes de bonus 
et de fidélité ;

h.  dommages résultant de l’utilisation de
Moyens de communication électroniques. En 
particulier, Swisscard n’assume aucune res-
ponsabilité pour les Terminaux du Client, pour 
les fabricants de ces Terminaux (y compris
pour les fabricants des logiciels utilisés sur
ceux-ci), pour les opérateurs de réseau (p. ex. 
fournisseurs Internet, fournisseurs de réseau 
mobile), ni pour d’autres tiers (p. ex. opéra-
teurs de plateformes de téléchargement
d’applications). Swisscard exclut toute res-
ponsabilité et garantie quant à la véracité, à 
l’exactitude, à la fiabilité, à l’exhaustivité, à
la confidentialité et à la durée de transmis-
sion de toute donnée transmise par voie
électronique, ainsi que pour les dommages y 
relatifs (p. ex. dommages causés par une
erreur, un retard ou une interruption de trans-
mission, par une défaillance technique, par
une indisponibilité durable ou temporaire, par 
une intervention illicite ou par d’autres insuf-
fisances).

12. Avoir du Client
12.1 Swisscard est en droit de transférer en tout
temps tout ou partie de l’avoir du Client, sans pré-
avis et sans indication de motifs, sur le compte
bancaire/postal indiqué par le Client. Si le Client
n’a pas indiqué de relation de compte valable au-
près de Swisscard, celle-ci peut transmettre
l’avoir, avec effet libératoire :
a.  au Client, sous forme de chèque ou de toute 

autre manière appropriée, à la dernière
adresse connue du Client. Dans un tel cas,
Swisscard est en droit de facturer au Client
toutes les dépenses liées à l’émission et à
l’encaissement du chèque ou à toute autre
forme de remboursement ; ou

b.  sur un compte bancaire/postal connu de
Swisscard du fait d’un paiement antérieur.

12.2 S’agissant des Comptes de Carte fermés qui 
présentent encore un solde positif, Swisscard 
peut : 
a.  transférer l’avoir sur un éventuel autre

Compte de Carte du Client ;
b.  procéder conformément au ch. 12.1 ; ou 

c.  indiquer l’avoir du Client dans le décompte
final et inviter celui-ci à communiquer des
détails de compte pour le remboursement (s’il 
s’avère impossible de procéder selon le ch.
12.2 let. a ou le ch. 12.1, p. ex. parce que les
frais d’émission d’un chèque dépasseraient
le montant de l’avoir). Si, malgré une som­
mation, le Client ne réagit toujours pas
dans le délai supplémentaire imparti
dans le cadre du second rappel, Swiss­
card est autorisée à transférer l’avoir à
une organisation caritative en Suisse
certifiée et reconnue par l’État. Pour les 
petits montants, c’est­à­dire lorsque les 
frais de rappel excèderaient le montant 
de l’avoir, Swisscard est autorisée à
omettre le rappel et à procéder au don
en faveur d’une organisation caritative
si le Client ne fournit pas de détails de
compte pour le remboursement dans le
délai indiqué sur le décompte final. Dans 
un tel cas, le Client renonce à l’avoir
correspondant. Le ch. 12.2 let. c ne s’ap-
plique pas aux Comptes de Carte sans
contact ou en déshérence.

12.3 Si l’avoir se trouve sur un Compte de Carte 
sans contact ou en déshérence, Swisscard peut 
continuer à débiter les frais et coûts habituelle-
ment débités, tels que les frais de gestion de 
compte (cotisation annuelle) et les frais de re-
cherche d’adresse. Swisscard peut en outre débi-
ter des frais pour le traitement particulier et la 
surveillance des avoirs sans contact ou en déshé-
rence. Si ces frais et coûts dépassent le montant 
de l’avoir disponible, le Compte de Carte peut être 
clôturé, ce qui met fin au Contrat de Carte.
12.4 Si le Client détient des avoirs sur un Compte 
de Carte et a des arriérés sur un autre Compte de 
Carte, Swisscard est autorisée à transférer les 
avoirs de l’un à l’autre. 
12.5 Si Swisscard comptabilise expressément des 
crédits à titre provisoire seulement (p. ex. en cas 
de procédure pendante selon le ch. 10.1 let. f), elle 
peut refuser de verser un avoir correspondant 
jusqu’à ce qu’une décision définitive relative au 
crédit soit rendue.
12.6 Sous réserve de toute convention contraire, 
l’avoir du Client sur le Compte de Carte ne porte 
pas intérêts.

13.  Transfert du Contrat de Carte et cession 
de droits, d’obligations et de créances

Swisscard peut transférer et céder, respective-
ment proposer de transférer et de céder à des tiers 
(p. ex. à des établissements d’encaissement ou à 
des sociétés de financement dans le cadre de la 
titrisation de créances ou d’autres opérations de 
refinancement), en Suisse et à l’étranger, des 
créances, des droits et des obligations découlant 
du Contrat de Carte ou le Contrat de Carte dans 
son ensemble. Ce droit de transfert et de cession 
inclut le droit de transférer et de céder à nouveau, 
en Suisse ou à l’étranger, le Contrat de Carte ou 
les droits, obligations et créances qui en dé-
coulent.

II.  Dispositions supplémentaires pour 
le Cartes de crédit (Clients privés)

14.  Cartes principales et Cartes supplémen­
taires

14.1 Dans la mesure où cette option est proposée 
pour une Carte donnée, le titulaire de la Carte prin-
cipale peut demander, sous sa propre responsabilité 

et à ses frais, l’établissement de Cartes supplémen-
taires pour des tiers (« Titulaire d’une Carte sup­
plémentaire »). Les Titulaires d’une Carte supplé-
mentaire peuvent utiliser leur Carte aux frais du 
titulaire de la Carte principale, mais ne disposent 
d’un droit d’information sur la Carte principale et 
sur les Transactions effectuées avec celle-ci que si 
le titulaire de la Carte principale a remis une procu-
ration correspondante à Swisscard. Le Titulaire 
d’une Carte supplémentaire prend acte que le titu­
laire de la Carte principale a accès à toutes 
les données de la Carte supplémentaire.

Le terme « Client » au sens des présentes CG s’ap-
plique aussi bien aux titulaires d’une Carte princi-
pale qu’aux Titulaires d’une Carte supplémentaire. 
Le terme « Carte » au sens des présentes CG s’ap-
plique aussi bien aux Cartes principales qu’aux 
Cartes supplémentaires.

14.2 Le titulaire de la Carte principale reconnaît 
toutes les Transactions autorisées par le Titulaire 
d’une Carte supplémentaire, étant précisé que le 
ch. 4.5 vaut également pour le titulaire de la Carte 
principale en ce qui concerne les Transactions du 
Titulaire d’une Carte supplémentaire. Le titulaire 
de la Carte principale répond solidairement 
avec le Titulaire d’une Carte supplémentaire 
de toutes les obligations découlant de l’uti­
lisation de la/des Carte(s) supplémentaire(s) 
et s’engage à régler les créances en résul­
tant. Le titulaire de la Carte principale veille 
en outre à ce que le Titulaire d’une Carte 
supplémentaire respecte les présentes CG, 
ainsi que les Conditions relatives aux pro­
duits et aux services applicables.
14.3 Le titulaire de la Carte principale peut de-
mander le blocage de la Carte principale et de la/
des Carte(s) supplémentaire(s) ; le Titulaire d’une 
Carte supplémentaire ne peut faire bloquer que la 
Carte supplémentaire. La résiliation de la Carte 
principale entraîne automatiquement la résiliation 
des éventuelles Cartes supplémentaires. Les 
Cartes supplémentaires peuvent être résiliées 
aussi bien par le Titulaire d’une Carte supplémen-
taire que par le titulaire de la Carte principale ; la 
Carte principale ne peut être résiliée que par le 
titulaire de la Carte principale.
14.4 Le Titulaire d’une Carte supplémentaire au-
torise le titulaire de la Carte principale à fournir 
ou à se procurer toutes les déclarations et infor-
mations relatives à la Carte supplémentaire et 
s’appliquant également au Titulaire d’une Carte 
supplémentaire. Les communications adres­
sées au Titulaire d’une Carte supplémentaire 
sont réputées délivrées dès leur notification 
au titulaire de la Carte principale. Swisscard 
peut également, à son entière discrétion, contac-
ter directement les Titulaires d’une Carte supplé-
mentaire.
14.5 En cas de décès, de perte de l’exercice des 
droits civils ou de faillite du titulaire de la Carte 
principale, le Titulaire d’une Carte supplémentaire 
est tenu d’en informer sans délai Swisscard. Il 
n’est plus autorisé à utiliser la Carte supplémen-
taire à compter de la prise de connaissance d’un 
tel événement, à moins que Swisscard, en toute 
connaissance de cause, n’y consente par écrit.
14.6 Le titulaire d’une Carte principale et le Titulaire 
d’une Carte supplémentaire sont considérés comme 
des personnes proches au sens du ch. 11.4 let. d.

15. Limites de dépenses fixes
15.1 La Limite de dépenses fixe définie par Swiss-
card vaut globalement pour la Carte principale et 
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les Cartes supplémentaires. Lorsque plusieurs 
Cartes sont émises dans le cadre d’une offre grou-
pée (bundle ), Swisscard peut fixer une Limite de 
dépenses fixe pour l’ensemble des Cartes (limite 
globale). Cette Limite de dépenses est communi-
quée au Client dans la déclaration d’acceptation 
(ch. 2.2), figure sur la facture mensuelle et, le cas 
échéant, peut être consultée dans les Services en 
ligne de Swisscard. Il est également possible de 
s’enquérir de cette limite auprès du service clien-
tèle de Swisscard. La limite de retrait d’espèces 
peut être inférieure à la Limite de dépenses fixe.
15.2 Les montants débités du Compte de Carte 
réduisent en conséquence la Limite de dépenses 
fixe. Le Client n’est autorisé à utiliser la Carte que 
jusqu’à concurrence de la Limite de dépenses fixe 
définie. En cas de dépassement de la Limite de 
dépenses fixe, Swisscard est en droit d’exiger le 
paiement immédiat des montants dus.
15.3 Les Limites de dépenses fixes définies par 
Swisscard et communiquées au Client peuvent 
être modifiées comme suit :
a.  Pour les Cartes de crédit avec option de paie-

ment par acomptes, il n’est possible de de-
mander une augmentation de la Limite de
dépenses fixe qu’en suivant la procédure
définie par Swisscard. Swisscard n’accepte
les augmentations qu’après avoir procédé à
un nouvel examen de la capacité de contrac-
ter un crédit.

b.  En cas de modifications réglementaires 
et/ou de détérioration de la situation
économique du Client, Swisscard peut
en tout temps, avec effet immédiat et
unilatéralement, réduire les Limites de
dépenses fixes dans la mesure néces­
saire. Une telle réduction est communiquée 
au Client dans un délai raisonnable selon la
marche habituelle des affaires.

c.  À la demande du Client, la Limite de dépenses
fixe peut également être réduite conformé-
ment à la procédure définie par Swisscard,
auquel cas Swisscard confirme la réduction
choisie (p. ex. sur la facture mensuelle sui-
vante). 

d.  Swisscard peut en outre fixer en tout temps 
et unilatéralement des limites particulières
pour le retrait d’espèces ou toute autre pos-
sibilité d’utilisation de la Carte (p. ex. paie-
ment sans contact), y compris sans en infor-
mer le Client, et les adapter en mettant à jour 
la documentation client relative à la Carte
(qui est consultable sous www.swisscard.
ch, respectivement sur les pages vers les-
quelles ce site renvoie, ou qui peut être com-
mandée auprès du service clientèle).

16. Option de paiement par acomptes
Une option de paiement par acomptes peut être
proposée par Swisscard pour les Cartes de crédit.

17. Cartes à débit différé
17.1 Swisscard n’offre aucune option de paiement 
par acomptes (ch. 16) pour les Cartes à débit différé.
17.2 En règle générale, les Cartes à débit différé
ne sont pas soumises à une Limite de dépenses
fixe communiquée au Client (ch. 15). Un cadre de
dépenses dynamique (« Cadre de dépenses dy­
namique ») est toutefois mis en place dans les
systèmes de Swisscard sur la base de l’examen
de la demande de Carte, du comportement du
Client en matière de dépenses, ainsi que d’autres 
aspects. Swisscard peut fixer des limites de retrait 
d’espèces pour les Cartes à débit différé.
17.3 Pour le surplus, la partie II. (« Dispositions

supplémentaires pour les Cartes de crédit ») s’ap-
plique sans modification aussi aux Cartes à débit 
différé.

18. Octroi de crédits et rémunération à
compter de la date de la comptabilisation
18.1 À la conclusion du Contrat de Carte, Swiss-
card accorde au Client un cadre de crédit cor-
respondant à la Limite de dépenses fixe (pour les 
Cartes de crédit assorties d’une telle limite), res-
pectivement au Cadre de dépenses dynamique
(pour les Cartes à débit différé). Le crédit (prêt)
est accordé sur le Compte de Carte (de crédit) et
peut être utilisé comme s’il s’agissait d’un compte 
courant. L’utilisation du crédit (prêt) se fait
au débit du Compte de Carte (« Date de comp­
tabilisation »).
18.2 Pour tous les montants débités du Compte
de Carte (à l’exception des intérêts courus), le taux 
d’intérêt (de crédit) convenu est perçu à compter
de la Date de comptabilisation. Si le montant de
la facture est intégralement payé en dû temps,
c’est-à-dire jusqu’à la date de paiement mention-
née sur la facture mensuelle, Swisscard renonce
aux intérêts sur les montants débités durant cette 
même période de facturation (exception faite de
tout éventuel report de solde provenant de fac-
tures antérieures). Si le montant de la facture n’a 
pas été payé ou n’a été payé que partiellement à
la date de paiement figurant sur la facture men-
suelle, des intérêts sont perçus sur tous les mon-
tants débités (à l’exception des intérêts courus)
jusqu’à réception d’un paiement partiel et, par la
suite, sur le solde encore dû jusqu’à réception du 
paiement de celui-ci. La réception du paiement par 
Swisscard est déterminante.

19. Facturation et modalités de paiement
19.1 Le Client reçoit mensuellement, en format
papier ou par voie électronique, une facture indi-
quant le solde encore dû, qui comprend les
créances résultant des Transactions, des intérêts 
et des frais traités au cours de la dernière période 
de facturation, ainsi que les montants non réglés 
des factures mensuelles précédentes. L’indication 
du solde sur la facture mensuelle n’entraîne pas
de novation. Sauf accord contraire (notamment si 
aucune option de paiement par acomptes n’a été
convenue), la totalité du montant de la facture doit 
être versée à Swisscard au plus tard à la date de 
paiement figurant sur la facture mensuelle. En cas 
de LSV, les montants sont débités avant la date
de paiement. Swisscard se réserve le droit de ne
pas envoyer de facture si aucune Transaction n’a
eu lieu au cours du mois précédant et si le solde
est de zéro.
19.2 Le montant facturé encore dû doit être réglé 
par un mode de paiement accepté par Swisscard. 
Le Client peut payer le montant dû comme suit :
a.  paiement de la totalité du montant de la fac-

ture dans le délai indiqué sur la facture men-
suelle ;

b.  pour les Cartes de crédit avec option de paie-
ment par acomptes (outre la possibilité indi-
quée à la let. a ci-dessus) : (i) paiement par
tranches mensuelles définies pour chaque
facture mensuelle par le Client lui-même,
dans le délai figurant sur celle-ci, étant pré-
cisé qu’au moins le montant minimal fixé dans 
les dispositions relatives à l’option de paie-
ment par acomptes doit être payé ; ou (ii)
paiement par tranches fixes convenues pré-
alablement avec Swisscard (pour la totalité
du montant de la facture ou pour certaines
Transactions).

20. Protection des données 
20.1 Swisscard procède notamment aux traite-
ments des données suivants :
a.  Swisscard traite des données à caractère

personnel (ci-après également « Données ») 
du Client à des fins d’examination de la de-
mande et d’exécution du Contrat de Carte,
de fourniture de Prestations accessoires ou
complémentaires en lien avec la Carte, de
gestion des risques (p. ex. examen de la ca-
pacité de contracter un crédit), de sécurité
(p. ex. lutte contre la fraude et sécurité infor-
matique), de respect des dispositions rele-
vant du droit de la surveillance (p. ex. lutte
contre le blanchiment d’argent et le finance-
ment du terrorisme) et de test, ainsi qu’en
vertu du ch. 20.1 let. b ci-dessous.

b.  Swisscard traite les Données du Client à des 
fins de marketing et d’étude de marché, 
notamment pour améliorer et développer les 
prestations en lien avec la Carte ainsi que les 
Prestations accessoires ou complémentaires 
fournies par Swisscard ou par des tiers.
Swisscard peut transmettre au Client, y com-
pris par voie électronique (voir le ch. 7.3 let.
c), non seulement des offres de Swisscard
ou de tiers correspondantes, mais aussi
d’autres offres de tiers sans lien avec la Carte 
(p. ex. services financiers tels que des assu-
rances indépendantes de la Carte). Le Client 
peut renoncer en tout temps, par écrit, par
téléphone ou de toute autre manière prévue 
par Swisscard, aux offres transmises en
vertu du présent ch. 20.1 let. b. Il peut renon-
cer soit à la totalité des offres (qu’elles soient 
transmises physiquement ou électronique-
ment), soit uniquement aux offres envoyées 
à son Adresse électronique (à toutes les
offres en général ou à des opérations publi-
citaires, newsletters, canaux de communica-
tion etc. spécifiques).

c.  Aux fins du ch. 20.1 let. a et b, Swisscard peut 
établir et analyser des profils en vue
d’étudier et de prévoir les intérêts et le
comportement du Client ; à cet effet, elle
peut traiter toutes les Données telles que les 
informations relatives aux Cartes et les in-
formations issues de Transactions ou de
Prestations accessoires ou complémentaires 
(p. ex. programmes de bonus et de fidélité),
y compris en les associant avec des Données 
provenant d’autres sources.

d.  Swisscard peut échanger des Données du 
Client avec des tiers, dans la mesure où un 
tel échange s’avère nécessaire à l’examina-
tion de la demande ou à l’exécution du
Contrat de Carte (y compris des Prestations
accessoires ou complémentaires en lien avec 
la Carte). Le Client accepte que Swisscard
peut obtenir des Données le concernant de
la Centrale d’information de crédit (« ZEK ») 
et informe la ZEK en cas de blocage de la
Carte, de retard qualifié dans les paiements
ou d’utilisation abusive de la Carte par le
Client. La ZEK peut mettre ces Données à
disposition de ses membres en vue de l’éven-
tuelle conclusion d’un contrat de crédit, d’un 
contrat de leasing ou de tout autre contrat
avec le Client.

e.  Swisscard peut prendre certaines décisions 
de manière automatisée, notamment dans
le cadre de l’exécution d’obligations légales
(p. ex. examen de la capacité de contracter
un crédit) ou de l’exécution du Contrat de
Carte (p. ex. adaptation des limites).
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20.2 Si le Client transmet des Données de tiers à 
Swisscard (p. ex. en les indiquant dans la demande 
de Carte), Swisscard part du principe que le Client 
est autorisé à le faire et que ces Données sont 
exactes. Le Client informe ces tiers du traite­
ment de leurs Données par Swisscard.
20.3 Des informations supplémentaires 
concernant le traitement des Données 
 figurent dans la déclaration de protection 
des données, dont la version en vigueur peut 
être consultée sous www.swisscard.ch/
protection­ des­donnees ou commandée 
 auprès de Swisscard.
20.4 Le traitement des Données par Swisscard 
dans le cadre des présentes CG (et, s’il y a lieu, 
des Conditions relatives aux produits et aux ser-
vices) et de la déclaration de protection des don-
nées peut permettre à des tiers de prendre 
connaissance de Données de Clients. Le Client 
libère Swisscard de toute obligation de confi­
dentialité à cet égard.

21. Modification du Contrat de Carte
21.1 Les présentes CG remplacent les « Conditions
d’utilisation des Cartes à débit différé et des

Cartes de crédit de Swisscard AECS GmbH » qui 
s’appliquaient jusqu’alors aux Cartes de crédit pour 
les clients privés. Swisscard se réserve le droit de 
modifier en tout temps les présentes CG ou toute 
autre disposition relative au Contrat de Carte (y 
compris les Conditions relatives aux produits et 
aux services). Toute modification est portée à la 
connaissance du Client conformément au ch. 7.2 
et réputée acceptée par le Client dans la mesure 
où la Carte (respectivement la Prestation acces-
soire ou complémentaire optionnelle et pouvant 
être résiliée séparément concernée par la modifi-
cation) n’est pas résiliée avant l’entrée en vigueur 
de la modification, dans le délai indiqué dans la 
communication y relative. La communication rela-
tive à la modification peut être effectuée par 
courrier séparé ou par tout autre moyen approprié 
(notamment par une indication sur la facture men-
suelle – ou l’une de ses annexes – ou par l’utilisa-
tion de Moyens de communication électroniques). 
En utilisant la Carte après l’entrée en vigueur de 
la modification, le Client confirme accepter les 
dispositions modifiées du Contrat de Carte. Le 
Client peut également reconnaître expressément 
les dispositions modifiées du Contrat de Carte en 

transmettant une déclaration d’acceptation cor-
respondante par le biais d’un Moyen de commu-
nication électronique expressément prévu à cet 
effet.

22. Droit applicable, for, lieu d’exécution et 
for de la poursuite 
22.1 Les rapports juridiques entre le Client et
Swisscard sont régis par le droit suisse, à l’exclu-
sion des règles de conflits de lois et des traités
internationaux.
22.2 Le lieu d’exécution et le for sont au siège de 
Swisscard. Le siège de Swisscard constitue en
outre le for de la poursuite pour les Clients domi-
ciliés à l’étranger. Swisscard peut toutefois faire
valoir ses droits devant tout(e) autre tribunal/
autorité compétent(e). Les dispositions légales
impératives du droit suisse demeurent réservées.
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